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COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE GUINKIRCHEN

SÉANCE DU 25 mars 2019

Nombre de membres  afférents au CM : 11
Nombre de membres qui ont pris part à la délibération : 8

Le 25 mars 2019 à 19 heures 45, le Conseil Municipal de la commune régulièrement convoqué le
14 mars 2019, s'est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de M. André ISLER, Maire

Étaient présents : Mmes Véronique DELESSE, Annick SCHARF, Chantal STUPPY
MM. Laurent DENET, Frédéric GUERRIERO, Jean Pierre HALLEZ, André ISLER, 
Jérôme LAGRANGE,

Absents : MM. Brahim HASSANI,  Cyril SCHMITT

1. COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION  

Le compte administratif 2018 présente les résultats suivants : 
Fonctionnement 
Dépenses : 88 996,30 Euros 
Recettes : 118 099,06 Euros 
Report : 32 338,84 Euros 
Soit un excédent de fonctionnement de 61 441,60 Euros. 
Investissement 
Dépenses : 58 188,92 Euros 
Recettes : 49 780,95 Euros 
Report : 9 358,72 Euros 
Soit un excédent d'investissement de 950,75 Euros. 

Le compte administratif est conforme au compte de gestion présenté par le Receveur Municipal.

M. le Maire ayant quitté la salle, le compte administratif et le compte de gestion sont votés.
Pour : 7. Adoptés à l'unanimité 
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2. AFFECTATION DES RÉSULTATS 2018  

Le conseil municipal, après délibération, décide d'affecter la somme de 27 041,60 Euros au compte
1068 dans le budget 2019. 

3. BUDGET 2019  

M. le Maire présente le budget 2019 équilibré en section de fonctionnement à 140 200,00 Euros et
déséquilibré en section d'investissement : Dépenses à 84 000,00 Euros et Recettes à 91 550,00
Euros.

Le budget 2019 est adopté à l'unanimité. 

 Fait et délibéré à GUINKIRCHEN,

le 25 mars 2019. 

Pour extrait conforme, 

LE MAIRE, 

André ISLER 
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